
REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 
UNION - DISCIPLINE - TRAVAIL 

SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT 

Le Secrétaire Général 
du Gouvernement 

Abidjan, le 1 er août 2019 

N° 1009.1SGG./cf.lBC 
Confidentiel et urgent 

A 
Monsieur le Ministre de la Santé 
et de l'Hygiène Publique 

ABIDJAN 

Objet: transmission de décret 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous transmettre après signature, copie du décret n° 2019- 
498 du 12 juin 2019 instituant des mesures d'exemption sélective de paiement 
des frais de prise en charge médicale des usagers des établissements 
sanitaires publics et des établissements sanitaires prives investis d'une mission 
de service public. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma parfaite 
considération. 

P.J : 01 



, DECRET N° 2019-498 DU 1~:JUIN 2019, 
: 'INSTITUANT: DES' MESURËS' D'EXEMPT.ION SELECTIVE DE PAIEMENT 

, ,:: ~qES FRA(Si);>Ê' 'PRISE :~~l CH~RGE 1 ~~DICALE D~~i USAGERS lDE~' 
, ," ETABLlSS'EMENTS SANI'" AIRES PUBLIcs' ET DES 'ETABLISSEMENTS 
, SANITAIRES PRIVES INVESTIS D'UNE 'MISSION DE SERVICE PUBLIC 

l' , , 
, , 

" 
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, , , , 

Sur rapport conjoint ~~:Ministre de laSanté et de l't:fygiène P4b~(g~e, du Mini~tr~,de 
l'Econoniie et des Finances et du Secrétalre d'Etat auprès du Premier Ministre, charqé 

1 1 l ' 

du Budg~t et du Portef~uille de l'Etat; , 

Vu la Constitution; :" , ' , 

Vu I~ ·décret n~93-21'6, du 03 févri~r:,,1993 portant institution d'une redevance perçue 
auprès des usaqers des établissements sanitair~~ publics; , 

, ' 

Vu le décret n094-302 du 01 juin 1:994 fixant les 'modalités de recouvrement de la 
redevance perçue.auprès des usaqers des établissements sanitaires publics i ::' 

l '1 l , 1 Il' r , . 1 I 1 n . 1 
l' • 1 .. l " f •• l " 1 l,l' 1 1 1 fi' 1 . 

Vu I~ décret n° 96-87é, du 25 oct6b~e: 1996 portant. classification :des établiss~~'énts 
sanitaires publics; :' ..' , ' , 

Vu I~ ,èJ~qret n° 9?-,8~~ du 25 iqç;tobre 1996 p,or:tant classiâcation. définition et, 
olqànisation des: établissements sanitaires privès:;! : : :: " :', 

, IH fi" l 'f 1 1 
1 1 1 l- , , 

le èJécret n° 98-379 du 30 juin 1998 portant organisation et fonctionnement 'des 
,i 1 1 l' j • 1 l " 

établissements sanitaires publics urbains n'ayant: pas lestatut d'ètablissernent public 
_' f' l" 1 T' !( , " l ,q, national: l"i ' ", :,: . 
1" 1 l ' 1" , l " , 
J' 1 l ' 1 
l' " , 1 :',' 1 • 

le décret n° 2001'-650 du 19 octobre 2001, portant attribution, orqanisatioh et 
fonctionnement des Centres Hospitaliers et Universitaires de Coccdy, de-Treichville, 
de Yopouqon, et,që Bouaké et abroqeant les décrets n° 98-380, :98-381, n098l382 et 

l' 1 1 l " " ,1 Il 1 • • J J' 1° , 

nO~8-383 .du 3p'juir;t 1998, tel que :tnddifié par le, décret nO?014!.5:13 du 15 septembre 
2014' ::' ': "," , ".' , 

le décret n° 20,18,-q14 du 04 juillet :2018 portant nomination du Premier Ministre, 'Chef 
du Gouvernernentt , , :, ' , " " : .': ' , 

j l"I! 1 l' , 
1 fP , l' l' ,', l' 1 • • l , 1 ~ 

le décret n° 201-8-6'17. du 1 o juillet :2018 portant nomination du Prèmier Ministre, Chef 
du ~buverneme~t;,en qualité de r0inistre du Budget et du Portefeuille de l'Etat; 

l' , " , 1 f' l' 1 l , l , 
1 l' , l , t" 

" 1 • l " 1 • l ' 

le, décret ,n° ?Q~8:-618 du 10 'juillet 2018 portant norninatién'' des Mem'bres:'du 
j , r 1 t ~ J ' l " l' f f JI' l" 

Gouy.ernemen~,,~el,'q~e modifié par le décret n°,2o.1~-914 du 19 pécembre 2018,'; , , " , 

, l , ~ l ,1' 



décret n° 
Gouvernement ~ : 

, , 
2d18-648 , , , 

," 
" , 

(1 

1 . , , 

du 
," 

1 er ~:~at 20 18 'pqri~n.t attributions'; des 
, ' 

, 
CH:APITRE 1 :' DISP0SITIONS' GENERALES, 

Il • f l , 
, , , 

Il est institué des mesures d'exemption sélective de paiement des frais de prise 
::en charge médicale des usagers des établissements sanitaires publics et: des 

établissements sanitaires privés investis d'~f)~ mission de service public, ' 
1 l' , 1 l ,,' If j Ill' 

1 l' • l' 

Article ~ : Au sens dû' present décret, oh entend par établissement sanitaire privé investi 
,i:'dlune miss'i<t>ri:; de service :pbblic, tout ét~~lissément IPr:iv~ "bénéficiant, ,~:une, 
,: convention deiparticipation ~Y'$ervice public sanltalre avec'le'Ministère en c~:arge 
:'dE~ la Santé. ::' :' l , i;' ' , , , , 

~=~.=;." L'exempti~",: sélective de; I~ai,~ment des; ~~ais de pri,se ~n charge médicale 
, 's'applique aux.usaqers suivants ne bénéficiant pas d'une assurance privée: , ' , , 



les: échographies obstétricales à raison d'une ~ou'r chacun des deux derniers: 
trimestres de la grp$sesse ; 

1', l " l , 
, 1 1 il' r 

I~s complicatlons ,d~ la qrossesse': , 
l ' 1 l' 
, l' 

l'accouchement par voie basse et,ses complications: 
~ ~ 1 • , 

la césarienne 
1 ::; 1 1 

1) 

" 
" '" " 1 

l'hospitalisation pour les accouchements 

l'hcspitalisation pour les césariennes 
. , .1' , , 

l'h<?,$p,i,talisation pq~r les complications de la gros~esse 
l' " l , 
1 PI' 

la prise en charqe.thérapeutique du paludisme grave, 
l ' fil 1 , , 1 1 • 

I!' t 1 , ,- 
Pour l'enfant de 0 à 5 ans " , 

, 111 r , ' , 
la consultation ~,e 'tout venant des enfants âgés de 0 à 5 ans 

, t " J' 1 t' 

la prise en charge:,ttJérqpeutique,;-I'hospitalisati~~- et les examens para-cliniques 
, I~ 1" • j,'" -. , 1 \ t te ,H 1 1 l ' 1 l ' 

chez lès enfants d~ 'Q,à 5 ans pour ,:;:' :! , " ::' , : ::' l , ' ': 
1 1 1 • 1 Il '" 1 

1 t '" Il l' 
f ,1 l' 

fi f_ 1 
fi'" Il l , 
TI t 1 
'11- t : 
L" f f 
1 1 (1': -1 

l'! f 
" t " , , 
" , 'r 
t 

" , 

0' les cas d'anémies 
0, 

1 
les cas de paludisme grave l' 
" l ,1 t {,,- 1 1 1 1 

1 , , 
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" N 1 l'ni 1 
" f A II' fi U 

Il ' r, n. 
1 1'1 • 
1 /1'1 

~" fi' II' fi il', 
il' " 1" 
J". f l' 
" ,,' 

Article: 7:~;:; .Outre l'ap'p'!!cjation des rri#~ures' d'e~eMp;i?r ,sélectiv~,li;l~s établi?~~ri),er's 
,:$Cinitaires pUQliçS: et les établissernents ;sanita'ires privés in:Vestis d'une r:nj's~io~ 
l "{ Ali JI' ~ t n " 1 l' '; l ri' l fi , l' t. r J [ ,. l ,1 J ~': • L 1 Il' 

':'de service lp~blic .sont tèn~s: de prenpre limniédiate'menf en ch,arg'e :I~s '48 
.1' 1 ., ,l' 1 l l"~ r " , t , 1. l "'. ': 

:"p'remleres f:l~u:re~ des urgerq~~ medlco-c~I~~.rg~cales de tPLJ,t patient. 
, , 0 1 (1' 1 Il' (1 

e J 0 1" l , 

dLa prise en, charge des 4'8· prëri1i~re~ heurès'des urqences-inédico-chtrurqicales 
l , l '/ fi" { 1 1 • ~ t " l ,. l ,1 l ' 

:Joot l'objet ~lLJr:LP~iel;Tlent'c;liff~:n~ dont les cQn~.iJiQns,et modalitéssont dèfirilés par 
:i,;~rrêté <?onjo)n~·~4 . .fV1)nistrè' è~~rg'é de' la 'S~n~é!, 'du }Mini'str~':dhargé' du Bu;dget net' 
:;:clù :Minlstré! çh~rg-é de j'Econ'9il1ieket des FInances. ': j> "i r 

l' 1 • lOf 1 
" ' 1 1 1 
" '" 1 1 1 JO 

t ' l 1" 
1 
1 , 
" 

" ,l' 
l' 
l' 

" 

'1' l' 

i" CHAPITRE:3!~: iMODALITES:DE MISE EN <Ï:UVRE DEslNiEsuREs 
, j' 1 d' l' 

l ' ~ , t l ' 
, , l',. 1 t' " 

D"EXEMPTION: " 



1 
1 1 ri 

1" 111 
1 l' fi' 

1 H.f 
J' 1" 
)1 fi 1 
l' u t , 
" , 1I 
1" 1 Il 
l' ri 1 , 1 , 
P ri 1 
, t L 1 

, Il , 
1 fi 1 
1" 111 
J' 1 

1 1 fi 
1 
Il ( , ( 

le représentant du Mir;1ist~e charqé.dé 03 Santé, Président ; " " 
lit 1 1 l ' 1 1 1 l' j ( l ,~ l , 1 

le représentan] du Miri:stre chargé d\9.l1'çcoromie et des Finances,; \(ice- 
l ". 1 1 ~ t 1 J' . 1 l' , 1 

Président· : :: 
le Directeur Général dEh~ Santé, Se6rétaire; 
l'Inspecteur Général della Santé, mei-nbre ; 
le DAF du Ministère en i~marge de la ~cinté, membre; 
le Directeur de la Direction des Etablissements et des 
Sanitaires, membre 
le repré$e,ntant des Directeurs des H'ôpitaux, membre ; 
le repré~e:ntan't du Ministre chargé du ~'Ud'get, membre; 
le représentant du Ministre' chargé de l'Intérieur, membre , ,. 
le représentant du Ministère chargé des Affaires sociales, membre ~ 
le représentant de la Caisse Nationale.d'Assurance Maladie, membre; 
le représentant des syndicats des agle~ts de la santé.jnernbre ; , 
le représentant de la Nouvelle Pharmacie de la Santé Publique, membre; 

l ,1.' l ' ,1 l' ~ 'J' , l ' 

le représentant du Centre <il' lnforrnaticn et de Communication ' 
,1 l' 1 J 1 l'/' 1 j " , l' 1 

Gouv;~r,rJiemental, membré 'avec voixconsultative ';, : :', . 
le représentaht de i'A~~pqi~üion 'des' $o:çiété's'd'Assur~nce de Côte 1 

d'lvoirecmernbre avec.vol» consultative. l " 

l " 

l " 



Cellule 'ilfèchnique , , , 
charqée : ' 

de vérification 
l' - , ' 

" , , 
et .d'approbatton , , prestations]: est , 

" , 
,If 1 1 
r 1 il' , l' 1 t , " ! de vérifier] la réalité et. :I~k r~gul,arité' ,qe~ 1 prestations 
établissements sanitaires ëffgib'les à la grat'üité ciblée; 

f 1 Il! • 1 1 
, • l , 

, d'approuver, le~ factures des. prestations trahsmises par le~ cellules régionales 
, " ! > 1 /1 1 1 ~ • 1 1 "r '( t 1 (1' [ JI' , 1 l ' 

Ii;' 1 de vérificatidh :èt de valid:::l'ti0h' 'l ': '" " ::' ': i' 
1:' t ( , '"'" 1 f 1 1 1 •• 1 l' 
" " 1 l" f l' 1 1 1 1 

1 d'élaborer le;s modalités de ;temooursement des factures issues de la grat,uité 
[ciblée" :: : : : " , 

, 
1 

effectuées 
': 1 

p~ri: les 
1 l' 1 
1 

, , 
.d'autorisen l'engagement des factures traitées 
r ( " 1 j' r 1 1 1 

1 l' l " 1 1 Il '1 
1 \ 1 l' 1" ' 

de produire à la CNGTC, des rapports de suivi et d'évaluation de la gratuité 
ciblée. ' 

, ' 
La Cellule Technique de vérification et d'approbation des prestations est logée à 
fi ' t \ " , ~ f 1 J f "1 1 1 ;Ia .Direction Gé;tiérale de la Santé. :: 1 : 
l' l , 

,L~ ~e,I~le Technique, de gestipn; fiha:n.cière est c~'?rgée 
1 l' 1 lit ~ 1 l' f t 1 l' 1 l , l' (1 
, '" 1· l ,','. 1 1'( 1 cil" 1 1 1 1 J l' 

1 ! de faire un 'contrôle de fbr;id let de formel-des factures' reçues de la ce~lule 
.techniquede validation et'd'approbation ; 
l ' • f 1 J" • 

1 t : r . l' '[ f " j' ' 

~'effectuèr: I~s; opératiopsjqp'nfMmément :9~': Çi[Guit de ll~ id~:p~nse publiR~~; ; 
1 1 l' f , 1 fI'l 1 1 H 1 1 l'~ . 1 1 

, de produire.à] la CNGTC! les: ~apports fin~~~iers de la :rriise en œuvre de la 
" l • ' . 1 1 1" J 1 1 1 ' 

!gr~tuité ciblée'ii] l ";, ,i : 1 
• • 1 1 1 

1 1 , , ~ 1 1 
1 t 1 1 j,' 1 t 
l'il 1 J 
P'rt 1 t 1 

1 Il ! 1 1 \ 1 
• " l"!. r " i J 1. Il J l't f 1.11 JO' .1 

La :Cellule TechÇlI~~e' de gesti~n:; fin"ancière 'est!J9gée à la 'rpi~!3ction des J\ffa)res" 
Financières, l'· 1 l : i "; ! 

, 1° 1'1' ;LI l' 
l ') TUt , l , .1' 1'.I!J. , 
1 l" 1L Il l' 
, " Il 1:f. 

Il ' 1 Il t 
1 l '0 

Il 1" f '" 

La Çellule Technique pe contrôle ~t d'audit est c~àrgée 
l' p '0 , f 

l " , •• rt .,. 1 l , "If , 
l' ." 1 U j J, , I~ r •• l'" f .' 1 1 ,:'- de veiller a la bonne exécutioru des rmssrons de chaque :cellule 

rI' " 1 t" ,1 l ,. Iii ' 
l' , , l' 1 l' f r ' 
fi l' 1 if " l' f 1 

:1:- -de fairerla: rëvilie, périodiqùè.des dépenses': l, ! 
,l' l • 1 1 1.1 • 1 fI" 1 (lU l " 

l' • ! 1 Il • l, ",' 1 1 11"" f ", 
Il "[ , 1 Il ,r 1! '''! p 

!;- de réaliser des missions d'audit orqanisatiënnel et financiër 
" ,. 
" l' 
l' , - 

l' 

la CN'GTC. 
1 J t : ~ 1" 





le rèqlernent des médicarnénts et intra~t~ 
1 1 • t 1 1 

.le financemerit des opéra~idns de coordi~ati';ri et de supervision. 
1 l' Il 1 1 1 

1 1 1 1 , 

Il est créé, d:~yx quichets: i, 
1 J> 1 

, , l' r 1 l' 

un guich~fpOlJr la prise ,eh charqe des ~Çt~sA médicaux ~t prestations ~~:,soins 
relatifs à la mise en œuvrë de la gratuité:ciblée' : '; 

.: l', : 

un guichet:pour la prise en charge des mëdicaments utilisés dans le cadre de 
la mise e~ 'œuvre de la gr:~tuité ciblée. : ' 

, f" 

" 1 J' 

" P' 
l' r 
l''-{ , .. 
" r , 
,1' 
lP J 
" 1 " l' r 
,l" ,- , , ,. 

1 ," t 1 

Articl,e 1:9: :,;Le Mi~istr~il~leAla Sant~.~tlpe ,l'Hygiène :P:t:i~I.iElu~,.le M(n.(ètr:~ de l'EconQ:01,ie et, 
;1 i ::i;,f .dès ,Firu;l,tiéë& et le:·Sedr,ëtai'~e ,(l'Etat ailipFes'-idti Premler,,,rvl'inistre, ch!argé 'du: 

f l' 1 !. j", r.1 r 1 Il''' 1 1 l 1 l'' {}-if;! " ,1 ,11 (II r of 

'::: ;Bu'dget et c!iU: Portefeuille :de !l'Etat assürènt, chacun en: ce qui le co n'ce'rne, 
lIT'" f l" 1 \ 1 Il 'j il' 1 P , l 1: l'exécution :du présent décret qui sera publié dans 1E3 Journal Officiel.de la l' Républiqueide Côte d'lvcire. ' . , , 

l' • , , 
" " U n"rH Jj " ~ l' '( 

" A 
" , , 
" " " JI 
" . ,. , , 
il: 

l' :: 
l' 


